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tures, quels qu'ils soient, infliges aux opposants de 
!'apartheid en Afrique du Sud et devant les persecu
tions accrues dont font l'objet les personnalites reli
gieuses opposees a cette politique; 

2. Demande a nouveau a tous les Etats de faire 
tout ce qui est en leur pouvoir pour promou~oir la 
cause de la justice a l'egard de toute la population de 
I' Afrique du Sud et, a cette fin, d'user de leur influence 
pour assurer : 

a) L'abrogation de toutes Jes lois visant a donner 
efiet a la politique d'oppression de l'apartheid et de 
toutes les lois visant a persecuter ceux qui sont opposes 
a cette politique et a supprimer leurs droits; 

b) La liberation de toutes les pcrsonnes emprison
nees OU detenues en raison de leur opposition a 
!'apartheid; 

c) Le rappel des ordonnances prises a l'encontre 
de ceux qui sont frappes d'interdiction ou mis en resi
dence forcee en raison de leur opposition a l' apartheid; 

3. Fait appel aux associations nationales et inter
nationales de juristes pour qu'elles prennent toutes les 
mesures appropriees en vue de la realisation des ob
jectifs de la presente resolution; 

4. Demande instamment a toutes les organisations 
religieuses de poursuivre et d'intensifier leurs e~or~s 
en vue de !'elimination de !'apartheid et de la d1scn
rnination raciale; 

5. Prie le Comite special de !'apartheid de preparer 
un rapport special sur tous les cas connus de mauvais 
traitements et de tortures infliges aux prisonniers en 
Afrique du Sud, en donnant a leur sujet tous autres 
renseignements pertinents; 

6. Invite toutes les organisations et tous les parti
culiers qui pourraient avoir connaissance de tels cas a 
fournir tous renseignements disponibles au Comite spe
cial de l' apartheid; 

7. Prie le Secretaire general : 
a) De porter la presente resolution a !'attention des 

gouvernements, des organisations nationales et inter
nationales et des mouvements de Jutte contre !'apart
heid, y compris les organisations religieuses et les asso
ciations de juristes; 

b) De diffuser, par l'intermediaire du Groupe de 
!'apartheid et du Service de !'information, tous rensei
gnements disponibles concernant les mauvais traite
ments et les tortures infliges aux prisonniers et aux 
detenus en Afrique du Sud et la persecution des oppo
sants de !'apartheid, notamment les personnalites reli
gieuses; 

c) De fournir les services et !'assistance necessaires 
au Comite special de !'apartheid en ce qui concerne 
la preparation du rapport demande au paragraphe 5 
ci-dessus et de donner audit rapport une publicite aussi 
large que possible. 

1981• seance pleniere, 
9 novembre 1971. 

2773 (XXVI). Effets des rayonnements ionisants 

L'Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 913 (X) du 3 decembre 

1955 portant creation du Comite scientifique des Na
tions Unies pour l'etude des effets des rayonnements 
ionisants, ainsi que ses resolutions ulterieures, 

Reaffirmant qu'il est souhaitable que le Comite scien
tifique continue ses travaux, 

Preoccupee par les effets nefastes qui peuvent re
sulter, pour les generations actuelles et futures, des 
niveaux de rayonnement auxquels l'humanite est ex
posee, 

Consciente de la necessite de continuer a rassembler 
des renseignements sur les rayonnements ionisants et 
a analyser leurs efiets sur l'humanite et sur son envi
ronnement, 

Notant que le Comite scientifique a !'intention de 
traiter dans son rapport a l'Assemblee generale, lors 
de sa vingt-septieme session, de questions telles que 
les effets genetiques et !'action cancerigene des rayon
nements, les effets des rayonnements sur le degre d'im
munite, les doses re"ues par la population du fait de 
!'irradiation a des fins medicales et de !'exposition de 
certains travailleurs a des rayonnements ionisants, et 
la contamination radioactive de l'environnement, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport adopte 
par le Comite scientifique des Nations Unies pour 
l'etude des effets des rayonnements ionisants lors de 
sa vingt et unieme session 3 ; 

2. Felicite le Comite scientifique d'avoir, depuis sa 
creation, utilement contribue a faire mieux connaitre 
et mieux comprendre les niveaux et les efiets des 
rayonnements ionisants; 

3. Prie le Comite scientifique de continuer ses tra
vaux, y compris ses activites de coordination, pour 
faire mieux connaitre les niveaux et les effets des rayon
nements ionisants de toutes origines; 

4. Prend note de l'intention du Comite scientifique 
de tenir sa vingt-deuxieme session en mars 1972; 

5. Se declare satisfaite de l'accueil positif reserve 
a la demande du Comite scientifique tendant a ce que 
soient communiques des renseignements au sujet de 
la contamination radioactive de l'environnement impu
table a des utilisations pacifiques de l'energie nucleaire 
et des isotopes radioactifs; 

6. Fait observer que le Comite scientifique a de
clare qu'il lui serait fort utile, aux fins de l'etablisse
ment de son rapport a l' Assemblee generale lors de 
sa vingt-septieme session, de disposer avant la fin de 
l'annee de renseignements supplementaires du meme 
ordre 4 ; 

7. Se felicite de la poursuite de la collaboration 
entre le Comite scientifique et l'Agence internationale 
de l'energie atomique, les institutions specialisees et 
les organisations non gouvernementales interessees, 
qui revet une importance essentielle pour les travaux 
du Comite; 

8. Felicite le Comite scientifique pour la contri
bution qu'il a apportee a la Conference des Nations 
Unies sur l'environnement, prend acte du document 
de base etabli sur son initiative a !'intention du Secre
tariat de la Conference 6 et recommande qu'il soit 
pleinement tire parti de !'experience pertinente du 
Comite lors des preparatifs ulterieurs en vue de la 
Conference; 

9. Prie le Secretaire general de continuer a ap
porter au Comite scientifique l'appui necessaire a la 

a Documents officiels de l' Assemblee generale, vingt-sirieme 
session, Annexes, point 36 de l'ordre du jour, document 
A/8334. 

1 fbid., par. 4. 
"Ibid., par. 6. 
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poursuite de ses travaux et a la diffusion de ses consta
tations a !'intention du public. 

1997• seance pleniere, 
29 novembre 1971. 

2774 (XXVI). Fonds d'affectation speciale 
des Nations Unies pour I' Afrique du Sud 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 2671 E (XXV) du 8 de

cembre 1970 relative au Ponds d'affectation speciale 
des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general 6, auquel est annexe le rapport du Con
seil d'administration du Ponds d'affectation speciale 
des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, 

Consciente du besoin continu de fournir une assis
tance humanitaire aux personnes persecutees aux 
termes de lois repressives et discriminatoires en Afri
que du Sud, en Namibie et en Rhodesie du Sud, ainsi 
qu'a leurs familles, 

Preoccupee par les mesures prises par le Gouver
nement sud-africain visant a persecuter les personnes 
qui fournissent une assistance humanitaire aux vie
times de !'apartheid, 

1. Exprime ses remerciements aux gouvernements, 
organisations et particuliers qui ont verse des contri
butions au Ponds d'affectation speciale des Nations 
Unies pour l'Afrique du Sud; 

2. Fait de nouveau appel a tousles Etats, aux orga
nisations gouvernementales ou non gouvernementales 
et aux particuliers pour qu'ils versent des contribu
tions genereuses au Ponds d'affectatio!l spec~ale afin 
de lui permettre de repondre aux besoms cr01ssants; 

3. Lance en outre un appel pour que des contri
butions genereuses soient versees directement aux orga
nisations benevoles qui fournissent des secours et une 
assistance aux personnes persecutees aux termes de 
lois repressives et discriminatoires en Afrique du Sud, 
en Namibie et en Rhodesie du Sud; 

4. Autorise le Conseil d'administration du Ponds 
d'affectation speciale des Nations Unies pour l'Afrique 
du Sud a envoyer du Siege un representant qui aura 
des entretiens d'information, selon les besoins, avec 
les organisations benevoles interessees, notamment 
celles qui re<;oivent des subventions du Ponds; 

5. Prie le Secretaire general de prendre des me
sures appropriees pour intensifier la diffusion de ren
seignements sur la necessite de fournir des secours et 
une assistance aux personnes persecutees aux termes 
de lois repressives et discriminatoires en Afrique du 
Sud, en Namibie et en Rhodesie du Sud. 

1997• seance pleniere, 
29 novembre 1971. 

2775 (XXVI). Politique d'apartheid 
du Gouvemement sud-africain 

A 

EMBARGO SUR LES ARMEMENTS 

L' Assemblee generate, 
Prenant acte du rapport du Comite special de 

I' apartheid 1 et de la lettre, en date du 6 octobre 1971, 

6A/8468. 
7 Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme 

session, Supplement n° 22 (A/8422/Rev.1). 

adressee par le President du Comite special au Pre
sident de I' Assemblee generale 8 , 

Rappelant sa resolution 2624 (XXV) du 13 octobre 
1970, par laquelle elle a demande a tous les Etats de 
prendre des mesures immediates pour appliquer inte
gralement les dispositions de la resolution 282 (1970) 
du Conseil de securite, en date du 23 juillet 1970, 
visant a renforcer !'embargo sur les armements contre 
I' Afrique du Sud, 

Gravement preoccupee par le renforcement constant 
des forces militaires et policieres en Afrique du Sud, 

Notant que l'Afrique du Sud continue a recevoir du 
materiel militaire, ainsi qu'une assistance technique. et 
autre pour la fabrication de ce materiel, de certams 
Etats Membres qui contreviennent a l'embargo sur les 
armements, 

I. Reaffirme les dispositions de sa resolution 2624 
(XXV); 

2. Declare que !'embargo sur les armements contre 
l'Afrique du Sud n'etablit pas de distinction entre les 
armements pour la defense exterieure et les armements 
pour la repression interieure; 

3. Deplore les actions des gouvernements qui, con
trevenant a !'embargo sur les armements, fournissent 
OU laissent des societes enregistrees dans leur pays 
fournir une assistance pour le renforcement des forces 
militaires et policieres en Afrique du Sud; 

4. Demande a tous les gouvernements d'appliquer 
integralement l'embargo sur les armements centre 
l'Afrique du Sud; 

5. Lance un appel pressant a toutes les organisa
tions nationales et internationales pour qu'elles decou
ragent et denoncent toute collaboration militaire avec 
l'Afrique du Sud et veillent a !'application des reso
lutions du Conseil de securite relatives a !'embargo sur 
les armements centre l'Afrique du Sud; 

6. Invite le Conseil de securite a examiner la situa
tion, a la lumiere des rapports et des communications 
qui lui ont ete adresses par le Comite special de !'apart
heid 9 et de la presente resolution, pour assurer !'appli
cation integrale par tous les Etats de la resolution 282 
( 1970) du Conseil; 

1. Prie le Comite special de !'apartheid d'entre
prendre une etude d'ensemble sur la collaboration et 
l'assistance militaires accordees par Jes gouvernements 
et les entreprises privees a l'Afrique du Sud et de pre
senter un rapport sur cette question a l'Assemblee gene
rale lors de sa vingt-septieme session. 

B 

1997" seance pleniere, 
29 novembre 1971. 

MATERIEL EDUCATIF SUR L' "APARTHEID" 

L'Assemblee generale, 
Considerant que l'Annee internationale de la lutte 

contre le racisme et la discrimination raciale devrait 
fournir !'occasion de donner une impulsion nouvelle 

s A/SPC/145. Pour le texte imprime de ce document, voir 
Documents ofjiciels du Conseil de securite, vingt-sixieme annee, 
Supplement d'octobre, novembre et decembre 1971, document 
S/10354. 

9 Documents officiels du Conseil de securite, vingt-sixieme 
annee, Supplement d'avril, mai et juin 1971, documents 
S/10190 et S/10201; ibid., Supplement d'octobre, novembre et 
dtcembre 1971, document S/10354; et Documents officiels de 
l"Assemblee generale, vingt-sixierne session, Supplement n° 22 
(A/8422/Rev.1). 


